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Figure 23 ". a) Un des plus anciens ,couss inet : 28 moitié du IVe siècle. Coffre de tegulae en b âtière. Lunel-Viel. Hérault. b) Un des nouveaux
coussinet de l'époque carolingienne. Coussinets en pointillés. Montage d'après dessins respectifs de CI. Raynaud (Inédit 1985) et Ch.
Pellecuer (1986c).

présentant un coussinet simple, dans un méme environ­
nement En elfet , si on peut trouver des coussinets sim­
ples aussi bien dans des contextes antiques que mé­
diévaux, je n'ai pas d'exemples de coussinets à alvéole
ailleurs que dans les sépultures chrétiennes.

A Lunel-Viel (Hérault), on trouve ces derniers au IV'
siécle dans les fosses qui relaient les tombes païennes
de la nécropole du Verdier (Fig. 23a) et aux V"-VI" siè­
cles dans un sarcophage du cimetière paléochrétien de
Visan (Vaucluse). Comme nous venons de le voir, ils
sont aménagés dans les colfres des nouveaux cimetiè­
res crées à l'époque carolingienne telle la nécropole
des Grands Peupliers à Hières-sur-Amby (Isère), ou
celle de Montagnac (Hérault), aux VIII_X" siècles
(Fig. 23b).

Il - La logette.

a - Formes transitoires.

Le coussinet simple a pour finalité de soulever le
crâne, le coussinet amènagé doit en plus le caler. La
fonction de la logette est de le maintenir droit et de
l'empêcher de se déplacer.

Dans la tombe S 24 de la nécropole d'Hières-sur­
Amby , trois pierres, plaquées contre la paroi, forment
coussinet, et calent simultanément le crâne en l'enca­
drant partiellement (Porte 1985, p.41 et Fig. 18). En

Provence, certains coussinets, hauts de 10 à 20 cm ont
une alvéole où la téte disparaît partiellement (Fig. 21).
Ces exemples forment transition entre le coussinet et la
logette.

b - Apparition.

La logette est la forme aboutie du coussinet avec
alvéole. On les trouve associés dans la nécropole du
Verdier à Lunel-Viel (Hérault), où ils sont antérieurs au
VI' siècle. Seuls les deux sarcophages momiformes
d'Ain-Bahir, prés de Tébessa (Algérie), comportant lo­
gette, coussinet, et provenant d'une nécropole romaine
de basse époque pourraient avoir été plus anciens (Be­
noit 1959, p.30). Deux autres sarcophages, peut être
contemporains des précédents , antêrieurs au Moyen­
Age selon F. Benoît (1959, p. 31), présentent respecti­
vement une logette avec et sans coussinet aux Alys­
camps près de Arles (Fig. 9)(29).

c - Logettes externe et interne.

Ph. Kerourio présente une typologie des logettes
(Fig. 24). Il les classe dans les dispositifs externes à la
cuve car il se réfère aux seules nécropoles rupestres
médiévales. Cependant, de nombreuses logettes sont
disposées à l'intérieur de cuves. En elfet, quand elles
apparaissent au cours du haut Moyen Age, en contexte
chrétien, elles sont présentes dans d'autres types de
structures, associés à toutes les formes existantes déjà
inventoriées (30). On les retrouve d'abord dans certai-

29. La logette sans coussinet a une section de 0,28 m de longueur et une hauteur de 0,50 m.

30. Il s'ag it souvent de coffres de pierres ou de dalles.
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nes tombes tardives des nécropoles de Choulans à
Lyon, et sous la forme de deux petites dalles posées de
chant de part et d 'autre des crânes, dans les colt res de
la nécropole d 'Arandon (Isére). Elles datent peut-être
des VIII' ou IX' siécles (Colardelle 1983, p.350)(31).

Il s'ag it bien, dans ce dernier cas , d 'une autre
forme de logette, qui sera appelée interne , par oppos i­
tion à la logette externe qui se grelte en bout des plans
géométriques élémentaires formé par les sépultures
(Fig. 25a,b).

Nous pouvons observer cette dichotomie sur deux
sites, l'un utilisé du XI' au XIII' - début XIV' siécle, à
Sainte-Croix (Drôme) et dans la partie du XIII' siécle de
l'autre, à Saint-Martin d'Alba en Ardéche.

A Sainte-Croix, les logettes externes alternent avec
l'absence de logette dans les sépultures ovalaires, les
plus anciennes. Elles caractérisent ensuite les coltres
hexagonaux et coexistent avec les logettes internes
dans ceux de plan rectanqulaire ou trapézoïdal (Colar­
delle 1983, p. 150-151). A Saint-Martin d'Alba, M.C. Bail­
ly-Maitre (1985, p. 44) préc ise "Dans le cas des sépultu­
res anthropomorphes, le rétrécissement est soit marqué
par un décalage dans l'entourage des coltres (pierres
en retrait vers l'intérieur), soit formé par des pierres pla­
cées de part et d'autre du crâne à l'intérieur du colt re". Il
s'agit bien là de logettes externes et internes.

Quelques variantes ou tec hniques originales
consacrent son usage: un coffre à Saint-Martin d 'Alba
présente une logette interne où les deux dalles ne sont
pas paralléles à la tête du défunt, mais perpendiculaires
à son cou (Fig. 4d). A Sos, dans le Lot-et-Garonne, la
logette interne est constituée d'él éments maçonnes de
part et d'autre de la tête dans la cuve frapèzoïdale d 'un
sarcophage de remploi, daté du XIV' siécle au moins
par un tesson glaçuré vert et brun (Cairou 1984, p. 213)
(Fig. 25c).

d - Logette profonde.

Deux sarcophages, rectangulaire et monolithe pour
l'un, en trapéze et constitué de dalles pour l'autre, pré­
sentent chacun une logette interne de toute la hauteur
de la cuve, soit environ 0,60 rn (Fig. 25d). Ces sarco­
phages, au même titre que celui de Lurs (Basses Alpes)
présentant une semblable logette, peuvent dater de
l'époque paléochrétienne ou de l'époque préromane
(32). Ils sont conservés au Mont Andéon, dans les dé­
pendances de l'abbaye Saint-André à Villeneuve-Iez­
Avignon (Gard), fondée au X' siécle au milieu d' un ci­
metiére plus ancien (Benoit 1959, p.32). Les logettes
profondes disparaissent vraisemblablement au cours du
haut Moyen Age.

e - Logette rupestre.

D'autres repéres chronologiques nous sont fournis
par les tombes rupestres car elles présentent générale­
ment des logettes externes.

Les plus anciennes nécropoles où on les trouve,
fouillées à la fin du XIX' siécle ou dans la premiére moi­
tié du XX' siécle, se situent dans le Sud Ouest et en
Espagne (33). Elles sont antérieures au X' siécle, à Oler­
dola (Vendrell) en Catalogne, à San Juan de Banos,
prés de Palencia, autour de la basilique Recesvinte, et
en Galice (N.O. de l'Espag ne), où ce type persiste aux
X' et XI' siécles (34).

Au X' si ècle, des "auges à capuchon" sont présen­
tes dans l'Hérault, dans le cimetiére de Saint-Bauzille
d'Esclatian, prés de Vendres. Ce lieu est mentionné
avec sa chapelle en 971 (35).

A partir des XI_XII' siécles, on trouve des logettes
rupestres sur des sites provençaux. Elles apparaissent
dans certains cimetiéres livrant des fosses rectangulai­
res, sous forme d'alvéole creusée dans la paroi du ro­
cher à l'aplomb de la tête. Elles constituent un logement
dans lequel (entre le sommet du crâne, formant logette
sinciputale, au "Vallon des Maures" à Rognes, au pla­
teau du Puech de Vallon sur l'oppidum de Vernégues
(Bouches du Rhône) (Benoit 1959). A Sainte-Croix de
Montmajour prés d'Arles, ces logettes sinciputales cô­
toient les logettes creusées sur toute la hauteur de la
cuve . Elles perdurent peut-être jusqu'au XIII ou XIV' siè­
cles. Elles sont présentes au XIII' siécle dans la nécro­
pole de Saint-Côme à Montpellier (Hérault).

f - Chronolàgie.

La logette apparaît à la fin de l'époque gallo­
romaine (Lunel-Viel, Hérault, 2' moitié du V' siécle). Elle
conserve un usage en pointillé au cours des temps mé­
rovingiens : sarcophages de Lurs (Basses Alpes) et du
Mont-Andéon (Gard), (Benoit 1959, p. 35), dans les
contextes chrétiens (Saint-Julien-en-Genevois, Isére, VII'
siécle) et mérovingiens (Beaucaire-sur-Baise, Gers, 2'
moitié du VII' siécle) (36). Elle réapparait dans le Sud­
Ouest avant le X' siécle et se généralise (Sainte-Croix,
Drôme, X_XI' siécle). Sa présence est attestée au XIV'
siècle à Sos (Lot-et-Garonne). Elle existe encore dans
les sarcophages trapé zoïdaux de l'abbaye de Souillac
(Lot), dont certains peuvent dater du XV' siécle. Aucune
sépulture n'en livre au XVI' siécle (Ariés 1977).

III - Autres aménagements.

La grande variété de coussinets et de logettes
dans les tombes atteste l'importance acco rdée à la par­
tie supérieure du corps, principalement à la tête. Par
ailleurs, dans les mêmes sépultures, lors des réduc­
tions, les crânes sont regroupés et disposés précaution­
neusement dans une partie de la tombe (37). Le soin

31. Ces caractères anthropomorphes sont utilisés com me terminus ante quem pour préciser la période d'abandon de colf res de dalles complets,
dont l'usage s'est perdu au Ville siècle. Sans doute une recherche bibliograph ique spéc ifique, permettrait-elle, notamment pour les nécropoles
de Choulans, de préciser la période de réapparit ion des logettes.

32. Si la grande profondeur de la logette correspondait à la coutume funéraire de la tombe dite familiale, où les corps sont superposés , il faudrait
privilégier l'époque paléochrét ienne. En effet, la surimposition, interdite assez tôt par les autorités religieuses, ne doit plus être pratiquée à
l'époque romane.

33. Ainsi qu'en témoignent taules les références citées par F. Benoit (1959), à l'image de R. Lantier pour les cimetières wisigothiques méridionaux
et espagnols (1943, p. 153 et 182 à 187)

34. Fouilles et datation P, de Pa'ol (cf F. Benoit, 1959),

35. ipsa cella cum ipso cimeteio (cf F. Benoit, ibid, citant F. Mouret).

36. Sarcophage n068, contenant une fibule, crâne calé par des pierres (Larrieu 1985),

37. Trois crânes situés au pied dans une tombe anthropomorphe du Verdier, à Lunel-Viel (Hérault) au Ve siècle , deux crânes posés de part et
d 'autre de la tête du dernier inhumé dans le sarcophage n026, à Beaucaire-sur-Baise (Gers), vers l'an 600 ; plusieurs crânes groupés au pied
ou disposés sur le pourtour des sépultures 14 et 18 à Roissard (Isère), au Vile siècle.
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Figure 24 - Logettes rupestres : typologie Kerourio. a) Logette
embryonnaire. b) Logettes stncto-sensu. c) Logettes évasées.

dont ils font l'objet est illustré· à contrario · par les
propos de Guillaume Durand, évêque Irturgiste de
Mende (Lozère) au XIII' siècle (38) : "le corps ou quel·
ques membres mis en terre sans la tête, ne constitue
pas un lieu consacrè par la religion" (39).

Pourtant, certains dispositifs ou aménagements
laissent à penser que la tête n' était pas la seule à b éné­

. ficier de précautions particulières.

a - Le f~nd des cavités.

Au VI' siècle, la dalle de fond des coffres trapézoï­
daux à Estagel (Pyrénées Orientales) est inclinée , la
partie la plus haute au chevet (Lantier 1943, p. 178). A
Beaucaire-sur-Baise (Gers), une couche de sable recou­
vre le fond du sarcophage 68 (2' moitié VII' ) et de la
tombe bâtie 70. Elle a deux centimètres d'épaisseur
dans le sarcophage 11 (1' moitié VII' siècle).

La présence d'une couche de sable, associée aux
dispositifs de maintien du crâne dans les deux premiè­
res sépultures (pierres peur 568, logelte monolithe pour
570), induit l'intérêt particulier perté à l'ensemble du
corps (40).

De la même façon, des petites pierres provenant
du creusement des fosses "ont manifestement été utili·
sées pour caler la tête ou bien un membre" dans la
nécropole rupestre de Saint-Côme à Montpellier (Hé­
rault) (Hélas 1984, p. 32). Cela dénote le souci apporté
à maintenir le corps dans une altitude précise lors de
l'inhumation. -

b . Le volume . le plan . les calages.

Par ailleurs, une grande attention a pu être portée
aux volumes du corps. Certaines tombes rupestres à
Sainte-Croix de Montmajour (B. du Rh.) présentent dans
la paroi verticale, en bout de cavité, un petit logement
pour les pieds, pendant des logettes sinciputales de
celte nécropole. A Mèze (Hérault), le rocher détoure le
corps allongé dans la fosse, s'incurve aux hanches,
s'élargit aux chevilles et forme alvéole autour des pieds
(Fig. 17-3). Ce même aménagement s'observe à Saint­
Côme à Montpellier (Hérault), où J.C. Hélas signale
",__ au niveau des pieds du squelette en place, là où les
loges sont en principe les plus étroites, on trouve un
élargissement trés irrégulier de la fosse... un semblable
élargissement dans le substrat est constaté au pied de
quelques autres tombes du site". Dans ce même lieu, A.
Peyre (1981) relève "...l'adéquation entre les dimensions
du squelette et celle de la fosse". Dans d'autres nécro­
peles, les parois taillées en contre-fruit forment un ar­
rondi qui enveloppe le corps comme un fourreau (41)
(Fig. 18c).

Aucun de ces aménagements n'est en soi une
preuve de l'intérêt porté au corps. Toutefois, le cumul
de ces indices forme présomption : au même titre que
le maintien de la tête, la position du corps était prise en
compte. Nous savons de plus par les observations des
fouilleurs et des anthropelogues que le corps avait une

38 . Cite par M. Colardelle 1983, p. 364 . Guillaume Durand . Rational des divins offices, Iraductron par Charles Barthélémy, Paris, 1854, 5 vol., livre 1.
chap . V, p.74

39 . La dispersion du corps doit être associée à la perte de la crainte des violations de sépult ures au cour s des premiers siècles du haut Moyen Age.
A ce Sujet, Ph. Ariès (1977, p. 40) émet l'hypot hèse Qu'une tombe violée n'est pas profanée si eUe reste en terre d 'église. Par ailleurs, 'tes
auteurs ecclésiastiques répétaient que la puissance de Dieu était aussi capable de reconstituer les,corps oètrurts que de les crée r" précise-t-il.
Cela pourrait expliquer le contraste entre l'attention portée au corps lors de l'inhumation et la d ésinvolture apparente dont il fait l'objet par la
suite. .

40. La couche de sable pourrait être associée au décor soigné de stries et de chevrons du sarcophage 32 dans lequel on l'a trouvée. Ce sable
pou rrait représenter une attention parttcutière portée au corp s d' une personne privilég iée. Il faut cependant noter que les autres cuves
contenant du sable ne sont pas décorées.

41. Ailleurs, à Linas (Esso ne), l'impression en creux des épaules s'observe dans un sarcophage en plâtre moulé (Salin, 1952, p.1 74).

177



d

Figure 25 . Logettes internes et externes. a) Interne. Sainte Croix.
Drôme. (Colardelle 1983). b) Externe. c) Interne maçonnée.
Tasque. Gers. (Cairou 1984); noter le troud'écoulement au fbnd
de la cuve. d) Interne haute. VlIIeneLNe-lez-Avignon. Gard.
(Benoit 1959 : dessin Y. Rigoir d'après releve S. Gagnière).

altitude assez précise (42). L'ensemble de ces disposi­
tifs - le volume formé par la cavité, le rétrécissement du
plan de la tombe permis par les structures trap èzoida­
les, ovalaires ou hexagonales, les alvéoles des coussi­
nets et les logettes, le calage de la tête et des membres
par des pierres - contribuent à figer la position donnée
lors de l'inhumation.

Au terme de ce raisonnement et malgré ce que
laissaient supposer les propos précédents de G. Du­
rand, l'intérêt manifesté au corps et aux membres ne
sont pas à négliger. Sans cela, les tombes anthropo­
morphes n'auraient pas existé.

D - ESSAI DE SYNTHESE.

1 - L'apport des tombes anthropomorphes,

Attestée dés le 1/' si ècle, la forme anthropomor­
phe, peut-être plus ancienne, est en usage de façon
probable jusqu'au XI/' ; mais à elle seule, elle ne per­
mettra sans doute jamais de fixer la date d'une tombe.
En revanche, sa relation avec les coussinets, les loget­
tes et l'ensemble des habitudes funéraires, pose déjà
les termes d'un débat d'où naîtront des interprétations
historiquement intéressantes.

Deux exemples en fixent les limites.

La forme ovalaire des tombes de la nécropole de
Saint-Martin à Alba en Ardéche ne s'est pas modifiée,
quelles que soient les modes et les matériaux compo­
sant les sépultures, du haut Moyen-Age au XIII' siècle.
Les logettes ont pu être datées par un pégau à fond
bombé utilisé comme terminus post quem. Malgré la
bonne chronologie relàtive dégagée pour les différents
types de sépulture dans ce cimetiére, seule l'étude
d'autres nécropoles régionales permettra d'affiner la
chronologie précise des inhumations (Bailly-Maitre
1985, p.47).

Dans cet exemple, la forme ovalaire et les logettes,
même datées, ne suffisent pas à établir la datation ab­
solue des sépultures.

A l'inverse, prenons la situation de Lunel-Viel en
Languedoc. Au cimetiére gallo-romain, dans lequel on
trouve des tombes païennes puis chrétiennes (nécro­
pole du Verdier), succ èdent les inhumations mérovin­
giennes (nécropole des Horts), puis les tombes et les
sarcophages médiévaux (église Saint-Vincent). L'en­
semble est situé sur une superficie restreinte. Par leur
présence ou leur absence, la forme anthropomorphe et
ses corollaires, caractérisent chaque période.

A l'issue de l'étude compl ète de ces nécropoles,
on disposera d'indices pour élaborer des hypothéses
de datation applicables, avec prudences, aux autres
trouvailles de la même région.

- Pour un nouveau cadre chronologique.

Tout d'abord, fixons le nouveau cadre chronologi­
que dans lequel ces tombes se sont développées.

Dans l'ensemble, les auteurs anciens s'accordent
pour situer l'apparition du rétrécissement à l'époque
mérovingienne. Pourtant, à la lumiére des découvertes
récentes, une chronologie plus haute doit être propo­
sée. L'aspect momiforme existe en Afrique au Bas­
Empire (Tébessa), le plan trapézoïdal en Languedoc au
1/' siècle (Lunel-Viel) et peut-être au II/' siècle dans la
haute vallée du Rhône (Vienne) ; la forme ovalaire appa-

42. Le corps est allongé, en décubitus dorsal, un bras ou les deux repliés sur le bassin QU le tronc.
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rait dès la fin de l'Antiqurtè dans les Alpes du Nord
(Roissard).

Le rétrécissement est bien représenté à partir du
VI' siècle, en divers lieux : Estagel (Pyrènées Orienta­
les), Beaucaire-sur-Baise (Gers), et dans la basse vallée
du Rhône (Arles, Marseille, Pélissanne). Après être ap­
parues généralement en contexte chrétien, ces formes
subissent des vanations au cours de l'époque mérovin­
gienne : le rétrécissement peut tomber en désuétude .

Par ailleurs, à partir du IV" siècle, le coussinet, puis
fe coussinet aménagé, avec alvéole, les premières
ébauches de logette et les logettes profondes des sar­
cophages suivent une évolution similaire.

A l'époque pré-romane, au IX' siècle au plus tard,
l'abandon progressif du cimetière en usage à l'époqu e
mérovingienne est achevé (Colardelle 1983, p. 368­
369). Amorcé au VII' siècle (Ariès 1977, p. 44) ou à la fin
du VI' siècle (Colardelle, p.369), ce mouvement s'est
réalisé au prof it des terres jouxtant les nouveaux lieux
de culte. Ces derniers ont continué à se développer à
l'époque romane. Le terrain sur lequel est bâtie l'église
doit être utilisé comme lieu de sépulture. L 'église et son
terrain, avec lequel elle forme une méme entité (43) doi­
vent être consacrés. A défaut, on peut imaginer le chré­
tien qui y repose privé de Salut. Seule la terre, chré­
tienne et consacrée peut le préserver des affres de
l'enfer. Or, les nouvelles églises ne pouvaient pas être
consacrées s'il y avait eu des inhumations préalables
(44). Dans ces conditions, on comp rend que les cime­
tières mérovingiens aient été abandonnés: l'autorité re­
ligieuse pouvait reprendre ses ouailles en main. La rup­
ture avec les rites mérovingiens est définitivement
con sommée. Les habitudes funéraires sont conservées
- orientation Ouest-Est - ou remises en vigueur; on
constate à nouveau l'absence de mobilier, comme dans
les premières tombes chrétiennes et anthropomorp hes
du V" siècle . Sans doute structurantes, donnant les mê­
mes repères à toute la société, elles se généralisent et
se systématisent ; dans le Sud-Ouest , les nouvelles sé­
pultures sont anthropomorphes dès l'époque pré­
romane, avant le X' siècle: en Languedoc, on les
trouve à Montagnac (Hérault) entre les VIII' et X' siècles.
Là où elles ne le sont pas , elles ne tardent pas à le
devenir, comme à Sainte-Croix, dans la Drôme , aux
X-XI' siècles. Elles le resteront jusqu'à leur disparition,
progressive à partir du XIII' siècle. Il n 'est pas impossible
qu'elles soient encore présentes en Languedoc aux
XIV"-XV" siècles ; l'exemplaire en bois découvert dans la
nécrople des Bois de la Consei llère à Montagnac (Hé­
rault) le laisse prévoir (45).

Il - Quelques hypothèses sur la signification de
la tombe anthropomorphe

La persistance d'une telle forme , la similitude des
fosses rupestres au V" siècle à Lunel-Viel avec certaines
tombes provençales sept ou huit siècles plus tard est
déroutante. Son développement ou sa régression , ses
transformations semb lent être liées à la plus ou moins
grande influence du christianisme. D'une façon géné­
rale, les tombes -associants plusieurs caractères anthro­
pomorphes ne livrent pas de matériel (46). Cette ab­
sence est représentative des habitudes chrétiennes .
Les aménagements dans les tombes paraissent être
moins affirmés et moins nombreux, quand ils ne sont
pas absents, dans les nécropoles où les sépultures ont
livré du mob ilier, aux époques païennes et mérovingien­
nes.

Après avoir analysé les données archéologiques,
nous nous aperçevons qu'il faut relier ces tombes à leur
contexte pour comprendre les raisons de l'existence
des caractéres anthropomorphes. Si nous sentons bien
la nécessité de multiplier les observa tions archéologi­
ques encore manquan tes, nous soupçonnons aussi I~s
préoccupat ions d'ordre eschatoloqique qUI ont pu de­
terminer cette continuité. Il faudrait donc recourir à
l'étude des attitudes mentales à l'époque médiévale .
Seuls les documents anciens diff iciles à interpréter, et
les travaux des historiens permettent d'appréhender
ces mentalités. Ici, les perspectives ouvertes par la re­
cherche de Ph. Ariès (1977) sur l'histoire de la mort
peuvent amener, avec toutes les réserves et la pru­
dence que cela suppose, un éclairage sur l'origine et
l'emploi des sépultures anthropomorphes. .

- Les mentalités. Ph. Ariés pose le cadre chronologi­
que de ces mentalités. Dans le roman de la Table
Ronde, " Lancelot , perdu dans la forêt, sans forces, croit
qu'il va mourir. Il ôte ses armes, s'étend sagement sur le
sol, les bras en' croix, la tête tournée vers l'orient, et se
met à prier". Cette attitud e de résignation apparait au V"
siècle et disparaît au XVIII' siécle. La mort est acceptée.
Elle se manifeste par une familiarité indifférente à
l'égard des mor ts, de l'environnement funéraire.
L'homme sait trés tôt que c'est une période de transi­
tion. Le défunt, au cours du premier millénaire, som­
meille dans l'attente de la résurrection du Christ; vers le
XII' siècle, intervient la notion de Jugement dernier qui
inspire une crainte inconnue auparavant (Ariès, p . 101­
103). Mais la mort est "apprivoisée", selon le terme de
l'auteur; elle ne fait plus l'objet de répugnance comme
c 'est le cas à l'époque païenne (47).

43. Ecclesia.et cimeterium sont presque synonymes ; cimetenum peut signifier "èqhse où les corps des défunts sont inburnés" cf Ph. Ariès. Au XIX
e

siècle. un sens large est encore entendu dans la définition du cimetière, en Droit écc lésiastique : "Non seulement r endrait où l'on enterrait les
morts, mais encore toutes les terres qui environnaient les églises paroissiales et qui étaient ca ntigues au vrai cimetière" (Aimé Bescherelle
1887).

44. Si l'on s'apercevait à post eriori qu 'il y avait trop de tombes, le Concile de Tnbur, en 895, voulait que l'o n enlève J'autel si on l'avait déjà mis en
place (c f. Ph. Ariès).

45. Terminus ante quem estimé pour un coffre de bo is cloué de plan trapézoïdal : pos térieur Xllfl siècle , d 'après une ceramique glaçurée jaune à
pâte claire (Pellecuer 1986c , p. 182 et 184) . Une observation typologi que soccore - donc soumise à rèseves . m'amène à relever une
similitude entre ce fragment (Pellecuer 1986c, fig. 20, n03) et les bols prod uits dans les ateliers vaJenciens. Dans les deux cas, ces formes
ouvertes sont terminées par une lèvre arrondie situee dans l'axe de la paroi, amincie dans sa partie supérieure. Le fragment pourrait appart enir
à une imitation régionale de ces bols exportés à grande éche lle dans le Midi méditerranéen. Ils carac térisent respectivement, selon l'aspect de
leur fond , annulaire ou plat, la seconde moitié du XIve siècle ou le xve siècle. Le fond est absent sur le fragment mais son diamètre (12 cm) el
sa section l'apparentent à la seconde catégorie (cf d 'Archimbaud 1980 , p. 28 et Fig. 7, n06 et fJ9.8).

46. A l'exclusion des agrafes (de linceul ou de vêtement) à double- crochet qui se trouvent exclusivement à l'intérieur de tombes sans mobilier dans
les Alpes du Nord entre la fin de l'époque mérovingienne et le début de l'époque carolingienne (Colardeue 1983, p. 356) . A cela s' ajoute, de
façon non exclusive, les pégaus, calices et accessoires de pèlerin des tombes chrétiennes du second Moyen-Age (Gagnière 1965).

47. Et depui s le XIX
c siècle à nos jours.
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Apr ès une pèriode de transition, les lieux de sépul­
ture, désormais inoffensifs, vont être admis parmi les
habitations des vivants (48). Il importe surtout que le
défunt soit enterré prés du Martyr sanctifié, et à défaut ­
ce qui est généralement le cas - au plus prés des murs
de l'ég lise ou à côté d'un autre chrétien, les vertus bé­
néfiques se propageant. Il reste dans la position re­
quise, dans l'attente de son réveil, protégé par le mar­
tyr.

- La téte - Le respect des règles édictées, mais qui ont
pu enterriner ou structurer un état de fait - est général.
Ainsi, Lancelot est allongé, tête au couchant. Cette ré­
gie est rappelée par Guillaume Durand (49) ; le mourrant
doit être allongé sur le dos afin que sa face regarde
toujours le ciel. "On doit ensevelir le mort de telle sorte
que sa tête soit tournée à l'Occident et ses pieds à
l'Orient", là où le Christ doit apparaître. Pour cette rai­
son, le chevet est presque toujours situé à l'ouest dans
les sépultures. Les fouilles de nécropoles montrent que
cette orientation est générale. La fonction des aména­
gements - coussinet/alvéole/logette - est de maintenir la
tête, visage vers le ciel et vers l'Orient.

- L'âme - L'importance de la fonction de la tête peut
encore être renforcée. En effet, "l'âme est recueillie à la
sortie de la bouche par des anges, dans un linge dont
ils tiennent les deux bouts, et c 'est dans cet appareil
qu 'elle est transférée vers Jérusalem la Céleste" (Ariés,
p. 244).

La position la plus pratique pour "rendre l'âme"
semble être celle que permet une tombe anthropomor­
phe avec coussinet à alvéole ou logette : la poitrine et la
face tournées vers le ciel, permettent de l'exhaler avec
aisance, afin que les anges puissent la capter aisément
(50)

Le corps - Lancelot est allongé sur le dos. Or, "la
position horizontale a une vertu prophylactique qui met­
tait le mort, corps et âme, à l'abri des assauts diaboli­
ques... Seule la position verticale permet l'entrée en en­
fer". (Schmitt 1973, p. 13). Un autre trait essentiel de
cette altitude est la jonction ou le croisement des
mains, le dextrarum junetia, tel l'archevêque Turpin at­
tendant la mort : "sur sa poitrine, bien au milieu, a croisé
ses blanches mains si belles" (51). Il reste dans une
position semblable à celle des gisants-reposants des
XII' et XIII' siècles.

Au terme d'un long dèveloppement sur les tom­
beaux, Ph. Ariés synthètise les idées d'Emile Mâle, d 'Er­
win Panowsky et des "nouveaux" archéologues. Il sug­
gère, dans son "Musée de l'imaginaire" créé pour la
circonstance, que les maris ont pu être a l' image de
ees premiers gisanls. Ils auraient représenté les ultimes
traces des premiéres croyances chrétiennes où la no­
tion angoissante de Jugement demier n'étant pas en­
core apparue; le défunt doit seulement attendre la ré­
surrection, paisible et bienheureux, dans la paix et le
repos. Dès les premiers temps chrétiens, les défunts

reposaient, bien que "sans sensation, de même que
l'enfant dans le ventre de sa mère, dans un lieu de
rafraichissement, de rassasiement et de joie".

Ce sommeil, qui ne ferme pas les yeux, ressemble
à la vie ; ceux des gisants de cette période sont sou­
vent ouverts ; les plis des vêtements tomb ent comme
s'ils étaient debout : au début du XIII' siècle, Aliènor
d'Aquitaine, que l'on voit sur de nombreuses représen­
tations, est allongée sur son lit relevé au chevet. La tête,
droite, repose sur un coussin. Ses deux bras sont re­
pliés sur le corps. Ses mains tiennent un livre (une bi­
ble ") ouvert.

Cette attitude correspond bien à la description de
S. Gagniére (1965, p. 78 et 80), citant un texte écrit vers
1280 par G. Durand (ch. 38) : "le défunt doit être prêt à
se présenter au souverain Juge et à se dresser soudain
vers l'Orient. où il doit apparaitre dans toute sa
gloire".

Si nous acceptons l'idée que dés l'Antiquité gallo­
romaine tous les chrétiens ont été à l'image de ces
gisants, la tombe anthropomorphe prend toute sa signi­
fication. La structure funéraire dans laquelle repose le
défunt est conç ue pour assurer le maintien du corps
réel dans la position qu'il aurait s'il était debout, et qu'il
aura quand il se sera redressé le dernier jour: il regar­
dera vers l'Orient, debout dans cette attitude sereine.
Dans l'attente du moment où cela se produira, seule
une tombe qui épouse le contour de son corps peut en
assurer le maintien. La configuration de la cavité, les
éléments de calage et le' dispositif coussinet-logette lui
conservent la position e,t l'attitude adéquates.

Le déclin de ces tombes s'observe dans les fouil·
les aux XIV-XV' siècles, Malgré notre ignorance de la
forme des sépultures ultérieures, nous pouvons, en
poursuivant ce raisonnement par analogie avec les gi­
sants, pré-supposer la disparition des caract ères an-
thropomorphes. . .

De la même façon que les aménagements anthro­
pomorphes sont destinés à préserver la position d'une
personne "debout mais renversée", les nouvelles sépul·
tures auraient perdu les caractéres précédents: la lo­
gette est inutile pour ce chevalier du XIV' siècle dont la
tête inclinée repose sur le heaume, même si, allongé
avec les mains jointes, la cavité anthropomorphe se jus­
tifie encore. Une telle cuve n'est pas nécessaire pour le
corps d'un soldat représenté dans la position qu'il avait
sur le sol quand il est mort au combat, lors du même
siécle. En 1432, la tête d'un gisant repose sur un cous­
sin; mais elle penche d'un côté ; cette position ne né­
cessite pas de calage particulier (Ariès, p. 240). Au siè­
cle suivant, le corps du gisant se redresse. Il prend
appui sur un de ses bras. Aucun caractère anthropo­
morphe n'est attesté à l'époque de ces "demi-gisants"
ou "accoudés" (Ari ès, p. 240).

- Les pieds - En ce qui concerne la partie èlargie aux
pieds du squelette, comme c'est le cas dans les tom-

48. Les premiers chrétiens furent enterres dans les mêmes nécropoles que respaïens. puis à côté des païens dans des cimetières séparés (Ariès,
p.38). Ensuite le cimetiére se déplace près de l'habitat. C 'est bien le cas à Lcnel-Viet . avec les nécropoles du Verdier, les Harts et de Saint­
Vincent.

49. Guillaume Durand de Mende, op. cit . Tome V, p.28.

50. Ces divers èlèrnènts-reqards vers le ciel et vers l'Orient, âme exhalée par la bouche-déterminent sans doute l'importance accordée à la tête. Ils
pourraient aussi expliquer l'ouverture pratiquée dans les linceuls au niveau du visage (exemple à Montagnac, Hérault), et la persistance , dans
les pays méditerranéens du cercueil fermé par un demi-couvercle. laissant le haut du corps et le visage visibles (Ariès, p. 169).

51. l e roman de Tristan et Yseult, adapté par J. Bédier, Paris - H. Piazze, 1946
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bes rupestres à Mèze et à Montpellier dans l'Hèrault,
n'est-elle pas un amènagement complèmentaire destinè
à permettre au dèfunt de se tenir sur ses pieds, posès à
plat sur le sol, quand il sera debout au dernier jour ?
Pourquoi ce dispositif n'existerait-il pas, si la croyance
est telle que les hommes sont persuadès qu'ils vont se
redresser ? Les fragments de pierre plate trouvès à
l'extrèmitè d'une telle tombe à Saint-Côme à Montpellier
n'ètaient-ils pas destinès à maintenir les pieds redres­
sés ? Les pieds des squelettes maintenus à l'intérieur
de fosses anthropomorphes près de l'église Saint­
Vincent à Lunel-Viel (Hérault) ne sont-ils pas "serrés et
verticaux" ? Certains gisants reposants du XIII' siècle
n'ont-ils pas les pieds posés sur un socle "comme si on
avait songé un instant à les redresser" (Ariès, p. 237),
Ne serions-nous pas là en présence d 'un nouvel amé­
nagement anthropomorphe répondant à cette finalité
précise ?

L'étude plus approfondie des tombes en général et
des rites funéraires, le développement de fouilles
exhaustives et la caractérisation systématique des amé­
nagements anthropomorphes dans leur contexte, l'ac­
quisition de preuves apportant la certitude que les dé­
funts étaient bien inhumés à l'image des premiers
gisants chrétiens, tout cela corrobore rait le schéma
d'évolution suivant : depuis la fin de l'Antiquité, les sé­
pultures anthropomorphes sont nécessaires pour main­
tenir le corps des chrétiens dans la position qu 'ils adop­
teront le Dernier Jour. Ils sont inhumés à l'image des
gisants des XII et XIII' siècles, comme s'ils étaient de­
bout lors de la résurrection (52),

Ces aménagements sont moins utiles pour les dé­
funts des XIV' et XV' siècles, parfois représentés dans
la position où ils se trouvent lors de leur trépas (53), Ils
ne se justifient plus au XVI' siècle quand les morts sont
figurés dans une position animée comme à l'époque de
leur vivant.

E - ANNEXES

- Inventaire des sites.

Cet inventaire n'est pas exhaustif, Il recense les
tombes citées dans les ouvrages lus pour celle éiude. Il
permet de constater que les tombes anthropomorphes
existent dans la majorité des départements au Sud de la
ligne Bordeaux - Lyon, tout en étant présentes dans la
zone plus septentrionale, et de façon vrajsemblable,
dans tout l'Occident chrétien,

Il indique : la région, le département, le code pos­
tai, la ville, le lieu dit et la source, bibliographique ou ver­
bale.

Pour un total de 125 sites, les régions concernées
sont les suivantes :

Languedoc-Roussillon : 31 sites

Midi-Pyrénées: 18 sites
Provence-Alpes-Côte d'Azur : 43 sites
Rhône-Alpes : 21 sites
Auvergne-Limousin : 2 sites
Aquitame ; 10 sites

Figure 26 • Carte de répartition des sites par département.

52. Dans le Midi de tels gisants se trouvent sur la lombe de l'abbé Begon , à Conques (Aveyron) et de ('abbé lsarn à Saint-Victor de Marseille (fin XIe
siècle).

53 . Un défunt est représenté juste après son trépas. avec des anges à la tête, prêts à la saisir dans leurs bras, à Elne (P.O.), aux XIIIe siècle.
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Eglise St-Martin-de-Pris (Colin 1983)
Les Cascades (Colin 1985)

Buzet sur Tarn (Lassure 1975)

Las Tumbas (Lantier 1943)

Le village (Colin 1985)

Maison Rouge (Crubezy 1984)

Le Verdier (Raynaud 1988)
.Les Harts (Raynaud 1986)

.Eglise Sainl-Vincent (Raynaud 1977)
.Eglise Saint-Paul (Raynaud inèdit 1985)

Saint-Côme (Hélas 1983 et 1984)
Bois de la Conseillère (Pellecuer 1986)

Place de la Rèpublique (Colin 1983)
Eglise Sainl-Martin (Colin 1984)

Site Saint-Paul (Rouquette 1985)
Saint-Bauzille d'Esclatian (Mouret 1905)

Prieuré de Cassan (Dir. Ant. L.R., L. Vidal)
Les Castaniers (Dir. Ant. L.R.)

Mas de Baguai (Raynaud inédit 1987)
Abbaye de Grandmont (Olive 1983)

(Bonnet 1910)
Cathédrale (Dir. Ant. L.R., P.Y. Genty ; inédit)

Saint-Martin (Pellecuer 1983)

Saint-Etienne-de-Candau (Gagnière 1982)
Abbaye Mont Andéon (Benoit 1959)

Chateau Pont du Gard (Bascoul 1906)
Chapelle Saint-Nazaire (Dir. Ant. L.R., L. Vidal)

Saint-Jean-des-Vignes (Colin 1983)
Abbaye de Psalmody (Colin 1983)

Abbaye de St-Roman l'Aiguille (Roche 1985)
Saint-Firmin

Saint-Ferrèol (Kerourio 1976)

Nécropole de Mairac (Colin 1983)
Barrié (Colin 1983)

Nècropole du Pech (Colin 1986)

MIDI-PVRENEES

LANGUEDOC-ROUSSILLON

Lunel Viel

Marvejols

Montpellier
Montagnac
Restlnclières
Brignac
Mèze
Vendres
Roujan
Nèzignan
Lunel
Soumont
Laurens
Lodève
Le Caylar

Vindrac

Les Angles
Villeneuve-lès-Avignon
Saint-Privat
Aubais
Montfrin
Saint-Laurent d'Aigouze
Beaucaire
Uzes

Lozère
48100

Hérault
34400

34000
34530
34160
34800
34140
34410
34320
34120
34400
34700
34480
34700
34520

Gard
30400
30400
30
30830
30490
30220
30300
30700

12320 Conques

Tarn
81170

Aude
11 700 Capendu
11400 Mas-Saintes-Puelles
11 250 Saint-Hilaire

Pyrénées Orientales
66310 Estagel

Aveyron
12680 Creissels

Auch
Beaucaire sur Baise
Tasque
Saint-Jean-Poutge
La Romieu
Saint-Avit
Saint-Blancard
Saint-Maur

Ariège
09170 Vals

Hautes-Pyrénées
65200 Saint-Pè-de-Bigorre
65200 Bagnières-de-Bigorre
65000 Tarbes

Haute-Garonne
31120 Marthes Tolosane

Lot
46200 Souillac

Gers
32000
32410
32400
32570
32480
32700
32140
32300

(Colin 1983)

Petit sèminaire (Cazauran 1885)
Abbaye de l'Escaladieu (Platt 1971)

Ancien cloître de la cathédrale (Coquerel 1980-81)

(Boube 1957)

Eglise abbatiale (Ariès 1977)

Quartier de la treille (Colin 1983)
Nécropole de la Turraque (Larrieu 1985)

(Cairou 1984)
Lugagnan (Lapart 1982)

Glezia des sept sols (Colin 1984)
La Rouquette (Colin 1984)

Chateau (Mouret 1905)
Le Prieurat (Colin 1983)
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04110
04300

Puy de Dôme
63230 Manglieu
63320 Saint-Floret

Bouches du Rhône
13520 Maussane les Alpilles
13200 Arles
13000 Marseille
13200 Arles
13200 Arles
13920 Saint-Mitre-les-Remparts
13840 Rognes
13116 Vernegues
13430 Aureille
13121 Aurons
13270 Fos sur mer
13800 Istres
13410 Lambesc
13500 Martigues
13140 Miramas
13330 Pelissanne
13250 Saint Chamas
13640 La Roque d'Antheron

Alpes de haute Provence
04300 Forcalquier
04490 Lurs
04110 Cereste

Gaubert
Oppedette
Mane

AUVERGNE-LIMOUSIN

Eglise Notre-Dame (Fournier 1969)
(Fournier 1969)

PROVENCE - ALPES - COTE D'AZUR

Les Baux de ProvenceiCol de la Vayede (Kerourio 1976)
Abbaye de Montmajour (Kerourio 1976)

Abbaye Saint-Victor (Benoit 1971 )
Les Alyscamps (Benoit 1947)

Trinquetaille (Benoit 1934)
Saint-Blaise (Rolland 1951)

Vallon de Maures (Kerourio 1976)
Oppidum Puech de Vallon (Kerourio 1976)

Mas Saint-Jean (Kerourio 1976)
Chapelle Saint-Jean (Kerourio 1976)

Le Chet-lieu (Kerourio 1976)
Plateau de Saint-Etienne (Kerourio 1976)

Saint-Anne-de-Goiron (Kerourio 1976)
Fort de bouc (Kerourio 1976)

Miramas le Vieux (Kerourio 1976)
Saint-Laurent (Kerourio 1976)
Pont Flavien (Kerourio 1976)

Le pigeonnier (Kerourio 1976)

Pierre de Tanagobia (Kerourio 1976)
(Benoit 1959)

Chapelle de Carluc (Kerourio 1976)
(Kerourio 1976)
(Kerourio 1976)

ND. de Salagon (Colin 1986)

84470 Chateauneuf de gadagne
84400 Apt
84210 Beaucet
84480 Buoux
34660 Maubec
84480 Respessat
84610 Saignon
84800 Saumane de Vaucluse
34610 Sivergues
84670 Venasaue
34750 Viens

Hautes-Alpes
05400 Oze

Var
83170

Vaucluse
84190
84600
84350
84220

Gironde
33000

33230
33530

Dordogne
24480
24000

La Celle

Beaume de venise
Visan
Courthezon
Gordes

Bordeaux

Coutras
Bassens

Urval
Perigueux

La Gayole (D. d'Archimbaud 1973)

Saint-Véran (Fayot 1962)
Barbes (Benoit 1959)

Chapelle Saint-Laurent (Benoit 1959)
Saint-Eyries, quartier des cousins (Kerourio 1976)

Samt-Chatfre (Kerouno 1976)
Saint-Pantaléon (Kerourio 1976)

Plateau de Cancabeau (Gagnière 1973)
Quartier de Rocsaliéres (Kerourio 1976)

Saint-Cens (Kerourio 1976)
Le Fort (Kerourio 1976)

Eglise St-Maurice (Kerourio 1976)
Près Le Buoux (Kerourio 1976)

(Kerourio 1976)
La Crèmade. Le rocher du vent (Kerourio 1976)

(Kerourio 1976)
Les remparts (Kerourio 1976)

(Kerourio 1976)

(Coiardetle 1983)
AQUITAINE

Rue Saint-Victor (Gallia 1969, T.27)
Eglise Saint-Seurin (Gallia 1969, T.27)

Rue Bonnac (Gallia 1969, T.27)
(Barraud 1981)

Eglise paroissiale (Colin 1986)

Eglise (Bull. sté. hist. et archéo. du Périgord 1984)
La Claustre (Mouret 1905)
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Lot et Garonne
47170 Sos
47
47270 Puymirol

RHONE - ALPES

Place A. Fallières (Jerebzoff 1981)
Tasta (Salin 1952)

Nècropole du Touron (AMM, 1987)

Rhône
69000

Isère
38200
38118
38650
38133
38450
38290
382 10

Lyon

Vienne
Hières sur Amby
Roissard
Arandon
Vif
Bonnefamille
Veurey

Saint-Laurent-de-Choulans (Salin 1952)

Saint-Pierre des Eglises (Salin 1952)
Les grands Peupliers (Porte 1985)

(Colardelle 1983)
(Colardelle 1983)
(Colardelle 1983)
(Colardelle 1983)

Saint-Ours (Colardelle 1983)

Alba

Nyons
Luc-en-Diois
Sainte-Croix
Saint-Bardoux
Bourg les Valence
Malataverne

Drôme
261 10
263 10
26150
26260
26500
26200

Ardèche
07400

Savoie
73800 Montmelian
73370 Le Bourget du lac

Haute-Savoie
74160 Saint-Julien-en-Genevois
742 10 Faverges
74200 Thonon
74000 Annecy
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(Colardelle 1983)
(Colardelle 1983)

Saint-Girard (Colardelle 1983)
(Colardelle 1983)
(Colardelle 1983)

ND. de Montcalm (Gagnière 1973)

Eglise Saint-Martin (Bailly Maitre 1985)

La Perrette (Colardelle 1983)
(Colardelle 1983)

(Colardelle 1983)
Viuz (Colardelle 1983)

(Colardelle 1983)
Cimet ière des Fins (Colardelle 1983)



Il - Tableau des mesures.

Ces pages recensent et ordonnent les mesures uti­
lisées dans l'approche statistique et dans les ratios éta­
blis pour cette étude. Les mesures (en cm.) et informa-

tions citées proviennent des ouvrages lus et de relevés
faits sur place. L'orientation de la tombe est indiquée
par l'initiale du point cardinal correspondant à l'empla­
cement de la téte.

1. Hérault

Lieu Roujan Mèze Grandmont Montpellier · Saint-Côme

Tombe n° 1 1 2 3 6 1 2 1 5 6 1 2 3 4 5 6 b 7 8 9 10 11 12

Int. Cuve :
103 1106Longueur 90 92 93 45 89 73 77 00

Largeur rnaxi 45 47 50 40 40 58 62 24 37 38 47 46
Largeur mini 23 :Il 26 45 40 15 25 14 22 22 24
Prof. tête 22 52 34 35 25 :Il 7 23 30 5 25 24 Il 23 20 :Il 19 16 20
Prof. pieds 12 16 28 25 :Il 10 21 28 32 25 6 20 :Il

Nature :
sarcophage

rupestre X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

en dalles X X X

Logelle X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Mobilier X X X X X X X X X X X X X

Datation vr-or 'IJ'.'JN"

Orientation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Ratios :
larg. maxi-rrûni ~
long. Cuve lnt. 11,5 8,8 7,4 6,4 10,6 5 6,7 13

larq, maxi - 23,6 h4.4
b .9

b7,5 Pl.5 n 13,8120.9 1,1
long. 1,1

Montpellier (St Côme) Moolp<fn Moota<J1>: Lunel
MJsée Fabre

Tombe n° St HS S6 821 51

47267 3 20
134826 67 19

38

40
29

44
187

25 28 33

38 41 40

42 45 55

194 187 2Il!

7,

189

~.446 50
100

24 24 24

11 14 21 23 21 46

4448 204650565240
100 182 172 182 176 186

12 7 11 2020 14 45
24 18 28 24 20

100 100 170
24 46

20 13 29 21
30 29 21 24 21

Int. Cuve :
Longueur

Largeur maxi

Largeur mini

Prof. tête

Prof. pieds

Nature :
sarcophage

rupestre

en dalles
XXX X XXXXXXXX X XXXXXX

X X X X X

Logette X X X X X X X X X XX X X X XX X X X X

Mobilier XX XX XXX X XXX X X X X X X

Datation VIV" à X·

Orie ntation o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 o 0

2,12 2,1 2,57~ 1.54.3 1713 15,

Ratios :
larD. maxi-mini -

long. Cuve mt. ~15~'+-+--j...++-l--+~~--l--J~~(-J-J-.J.--+-++-++-I-~:::.j.~_P:+-
larg. maxi ­
long. ~5.5 ~4,4 1z<;,3 b.2~8,4 b,5 1,6 24 27,2 103,5
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2. Pyrénées Orientales : nécropole d'Estagel

Tombe n° 1 2 3 4 4b 7 8 9 10 11 12 13 16 20 21 22 23 26 27 28 29 32 34 35 36 37

Int. Cuve :
Longueur 190 170 2Xl 13) 172 195 2Xl 2Xl 172 105 135 185 190 185 128 177 100 95 140 190 160 195 170 218 190 160
Largeur maxi 53 41 52 35 50 55 70 50 46 35 50 50 50 55 42 42 40 38 50 70 40 65 50 70 50 45
Largeur mini 50 40 46 33 42 42 60 45 44 30 45 42 45 40 37 35 127 45 65 30 55 45 55 45 45
Prof. tête 40 28. 52 37 40 30 340 40 40 30 35 26 27 30 36 35 35 40
Prof. pieds 30 25 46 30 35 25 35 35 35 28 28 26 27 25 25 30 30 35

Nature :
sarcophage

rupestre

en dalles X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Logette

Mobilier X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Datation VI' siède

Orientation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Ratios:
larg. maxi·mini - 1,5 0,5 3 1,5 4,6 6,6 5 2,5 1,1 4,7 3,7 4,3 2,6 1,5 2,8 3,1 1 3,5 2,6 6,2 5,1 2,9 6,8 2,6
long. Cuve Int.

largo maxi ~ 27,8 24,1 26 26,9 29 28,2 35 25 26,733,3 37 27 26 29,7 23,732,8 25 29,4 35 36 25 33,3 29,4 32,126,328,1
long.

Tombe n° 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 53 54 56 57 61 62 63 64 65 66 67 68

Int. Cuve :
Longueur 140 76 130 140 108 183 184 110 90 175 135 195 170 190 109 148 107 168 190 195 155 82 185 120 150 175

Largeur maxi 46 26 30 38 30 45 32 42 40 40 45 35 60 50 29 40 54 57 45 45 40 25 50 35 35 46
Largeur mini 40 28 35 28 40 27 42 35 35 32 55 40 26 35 39 44 42 23 30 40
Prof. tête 25 26 30 32 28 31 37 38 38 30 35 35 40 21 40 40 40 36 40 39 21 35 30
Prof. pieds 23 25 25 30 30 35 26 35 25

Nature :
sarcophage

rupestre

en dalles X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Logette

Mobilier X X X X X X X X X X X X X X X

Datation VI' siède

Orientation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Ratios:
larg. maxi-.mini ~ 4,2 1,5 2,1 1,8 2,7 2,7 5,5 2,8 1,5 2,9 5,2 2,7 3,3 14 7,7 1,5 2,4 3,8 3,4
long. Cuve Int.

larg. maxi = 32,8 34,2 23 27,127,7 24,5 17,3 38,144,4 22,8 33,3 17,935,226,3 26,6 27 50,4 33,9 23,6 23 25,830,4 27 29,123,3 17,5
1 n
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Nécropole d'Estagel

Tombe n° 69 70 7t 72 73 74 75 76 77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 90 91 92b 93 ~3b 94 95 96 97 98110C

Int. Cuve:
~Longueur 84 172 113 185 155 130 100 135 105 190'1 60 190 115190147180 96 140 86 200 180 195110 155 190200 180165 125

Largeur maxi 32 45 46 35 38 30 35 40 30 50 30 50 32 50 36. 50 35 50 30 50 55 60 42 35 45 45 45 45 35 55

Largeur mini 27 40 40 30 30 28 35 28 45 25 45 30 42 30 45 45 30 30 45 45 30 40 40 40 40 30 50

Prot. tête 35 35 50 25 30 30 25 35 30 35 28 35 30 39 30 26 25 38 35 40 25 35 40 45 35 25 50

Prot. pieds 30 30 30 25 30 25 25 25 31 20 35 30 30 35 30 30 20 45

Nature :
sarcophage

rupestre

en dalles X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Logette

Mobilier X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Datation Vie siècle

Orientation 0 0 0 0 0 o 0 o 0 o 0 o 0 o 0 o 0 o 0 o 0 o 0 o 0 o 0 o 0 0

Rat ios :
larg. maxi-mini = 5,9 2,9 5,3 2,7 5,1 7 3} 1,9 2,6 3,1 2,6 1,7 4,2 4 2,7 3,5 10 5,5 7,6 3,2 2,6 2,5 2.7 3 4 2,5
long. Cuve lnt.

lara . maxi ~ 38 6,1 0,7 18,9 4,5 23 35 9, 8, 6, 8,7 6, 7, 6,3 4,4 7,7 6,4 5,734,1 25 ~,~ 0,7~ , 1 f2,~ 23,1 2, 25 7, 28 7,

3.Gard

Lieu St Etienne de Candau St Roman

Tombe n° 19 20 23 28 29 33 48 A B C D

Int. Cuve :
Longueur 192 175 155 119 165

Large ur maxi 58 53 53 32 79

Largeur mini 25 34 34 I l 53

Prot. tête 40

Prof. pieds 35

Nature :
sarcophage X X X X

rupestre X X X X

en dalles X X X

Logette X X X X X X

Mobilier X

Datation r ll' VI' v·vr ~.~' nf

Orientation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Ratios :
larg . rnaxi-rnin i =

long. Cuve Inl. 17,1 10,8 12,2 17,6 15,7

larg. maxi =

long. 30,2 0,234,1 26,8 47,8
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4. Lozère

Lieu Maison Rouge

Tombe n° t2 45 96 96b

Int. Cuve:
Long ueur 90 170 165 130

Largeur maxi 35 50 35 30

Largeur mini 30 40 20 25

Prot. tête

Prot. pieds

Nature :
sarcophage

rupestre

en dalles X X X X

Logette

Mobilie r X

Datat ion èp. mérovingienne

Orientat ion

Ratios :
larg. maxi-mini =

long. Cuve Int. 5,5 5,8 6 3,8

larq. maxi =

long. 38,8 29,4 21,2 23



B. Midi-Pyrénées

1 - Gers

Beaucaire sur Baise . La Turraque

Tombe n° 1 2 3 4 5 6 7 6 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26

Int. Cuve:
191Longueur 215 187 178 183 78 190 179 184 186 173 186 189 182 183 192 181 185 192 188 210 185 186 176 195 200

Largeur maxi 80 50 50 50 22 58 46 48 78 58 55 50 50 53 62 58 65 45 50 80 57 50 49 60 55
Largeur mini 27 3D 35 27 32 56 40 34 3D 21 34 3D 34 35 28 25 52 24 28 33 26
Prof. tête 24 34 3D 25 32 38 30 36 29 23 32 31 33 35 73 26 40 23 24

Prof. pieds 30 27 24 34 30 27 20 34 29 37 32 22 24 26

Nature:
sarcophage X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X
rupestre

en dalles

Logette

Mobilier X X X X X X X X X X X X X X X X X

Datation \1' VII' \1r id id id id id vr vr \1r

Orientation

Ratios :
largo maxi-mini = 12,2 10,9 10,6 10,3 8,6 12,7 9,6 11 ,110,915,8 9,8 17,6 12,915,6 9 9,5 2,7 13,911,913,814,5
long. Cuve Int.

largo maxi = 26,7 28 27,3 32,4 25 25,8 45 31,1 29,1 27,4 27,3 27,6 34,2 31,3 35,7 23,9 6,1 38 30,8 26,827,8 3D,1 21,5
long.

Tombe nO 21 28 29 30 31 33 34 35 36 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 49 50 51 52 53 54 55

Int. Cuve :
Longueur 177 180 185 190 188 203 189 195 184 170 176 188 96 193 198 195 190 181 161 179 173 184 191 189 189 193

Largeur maxi 48 55 48 57 29 64 46 49 45 51 46 10 44 56 61 58 50 51 55 41 41 52 64 54 54 34
Largeur mini 32 21 25 32 26 35 29 29 25 34 38 39 30 29 41 25 31 30 21 28 35 38 28 28 31

Prof. tête 28 29 '26 26 31 31 13 35 24 30 30 26 21 32 22 25 29 24 30 30 26 30 23 31

Prof. pieds 20 29 26 29 26 21 29 29 26 28 24 34 28 26 21 29 22 25 24 22 29 26 26 29 25 24

Nature :
sarcophage X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

rupestre

en dalles

Logette

Mobilier X X X X X X X X X X X X X

Datation \1' \1lr ~ id \1'

Orientation

Ratios:
larg. maxi-mini = 9 15,5 12,4 13,1 1,5 13,8 8,9 10,2 10,8 6,8 17 5,2 13,4 16,1 8,7 13,1 10,615,5 11,1 10,9 9,2 13,613,113,7 1,5
rang. Cuve lnt.

larg. maxi ~ 21,1 30,5 25,9 30 15,4 31,5 24,325,124,4 30 26,131,2 45 29 30,8 29,7 26,3 21,2 34,126,2 21,128,2 33,5 28,5 28,5 Il ,
Ion
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La Turraque

Tombe n° 56 57 58 59 61 64 65 67 68 69 70 71 73 74 78 80 83 86 88 89 00 91 92 00 94 95

Int. Cuve :
Longueur 180 178 180 192 188 182 lm195 180 190 190 170 193 183 195 188 200 100 181 188 82 185 229 185
Largeur maxi 41 41 53 49 50 50 45 55 54 55 46 48 m 36 50 57 45 50 48 50 48 25 46 59 56 56
Largeur mini 27 27 31 29 36 50 36 38 38 37 30 30 35 27 32 27 24 29 29 23 29 10 27 42 23
Prof. tête 24 31 30 27 33 40 34 36 36 34 30 29 30 25 26 38 28 30 15 24 31 28
Prol. pieds 24 27 22 29 36 33 30 28 29 32 25 30 28 24 25 23 23 10 20 19

Nature :
sarcophage X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X
rupestre
en dalles X X X X

Logette X X X X X

Mobilier X X X X X X X X X X X

Datation VII' id id ~\I' lU VI' VI' id VI'

Orientation

Ratios :
larg. rnaxi-rnini "'" 7,7 7,8 12,210,4 7,4 o 5,6 8,7 8,8 9,4 8,4 10,5 12,9 4,9 9.2 15,9 10,5 10 14,910,118,210,2 7,4 17,8
long. Cuve Int.

larg. maxi = 22,7 23 29,425,526,527,4 28,1 28,2 30 28,9 24,228,2 31 14,2 25,6 30,3 25 25,2 27,625,5 30,4 24,8 25,730,2
1

La Turraque Tasque SI Maur

Tombe nO 96 97 98 99 100 103 104 108 109 111 112 113 115 11 7 118 119 1 2 3 1 2 3

Int. Cuve :
Longueur 204 187 172 193 191 188 177 200 184 160 190 188 140 185 190 174 185 70 45 189 205 182

Largeur rnaxi 71 53 47 58 50 46 55 70 57 63 50 54 58 47 69 61 54 42 24 34 37 40

Largeur mini 37 36 30 28 34 31 32 52 56 32 35 35 50 21 36 27 25 21 20 22 25

Prol. tête 34 37 25 29 28 27 27 30 28 22 23 30 26 29 17 15 32 34 27

Prol. pieds 38 26 30 35 26 26 28 21 25 31 24

Nature :
sarcophage X X X X X X X X X X X X X X X X X X X

rupestre
en dalles X X X

Logette

Mobilier X X X X X X X X X

Datation ~.VI' id VI' VII'

Orientation 0 0

Ratios :
larg. maxi-mini "" 16,6 9 9,8 15,5 8,3 7,9 12,9 5 0,5 19,3 7,9 10,1 5,7 14 14,3 14,524,2 6,6 7,4 7,3 8,2
long. Cuve Int.

largomaxi = 34,8 28,3 27,3 30 26,1 24,4 31 35 30,9 39,3 26,3 28,7 41 ,4 25,4 36 35 29,1 60 53,3 17 18 21,9
long.
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2 . Hautes Pyrénées

St Pè B>;rières

Tombe n"

Int. Cuve :
Longueur 170 194

Largeur maxi 43 51

Largeur mini 31 30
Prof. tête

Prof. pieds

Nature :
sarcophage

rupestre X X
en dalles

Log<ltte X X

Mobilier

Datation

Orientaton

Ratios:
larg. maxi-rninl =
rong. Cuve Int. 7 10.8

larq . maxi -
long. 25,2 6,2

D. dimensions extérieures

C . Provence

Bouches du Rhône

Montmajour

Tombe nO A B C 0 E F G

Int. Cuve :
Longueur 7U 97 82 175 191 lBS 200

Largeur maxi 23 25 25 47 51 56 48

Largeur mini 11 15 15 17 Il 14 18

Prof. tête

Prof. pieds

Nature:
sarcophage

rupestre X X X X X X X

en dattes

Logette X X X X

Mobilier

Datation 'IJ'.'I1{'

Orientation 0 N 0 0 N 0 0

Ratios :
larg. maxi-mini -

11,3long. Cuve Int. 15,7 10,3 11,1 17,115,7 15

largomaxi -
long. 2,8 15,7 30,4 16,816,7 19,7 24

Region Languedoc Roussillon P.A.CA

Département Hérault B A\>lS Vat.àJse B. du Rhône

Lieu ~ ~tnI>;rac ltrol l llS y"" AlyscafllS ~.'tes

!/ti!ftJO

Tombe n° 1 fi) 6 21 1 1 1 1 1

ext. Cuve:
Longueur ~ 1 , 210 210 228 20B 120 190 120 110
Largeur maxi r,5 66 65 77 64 77 66 00 70

Largeur mini

Prof. maxi
Prof. mini

Nature :
sarcophage

Logette X X X X X

Mobilier

Datation

Orientation

Ratios :

larg. maxi - 36,6 32,330,9133,7 35 36.3 33.3
long.
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